
L’organisation faîtière Base Agip (Pointe-Noire) qui a été mise sur pied avec l’appui du Programme pour des 
Moyens d’Existence Durables dans la Pêche (PMEDP), a enregistré des résultats encourageants. Cette 
organisation a été créée en août 2003 après deux années de négociations et de préparation. Ses objectifs 
sont de mettre un terme aux conflits entre les deux groupes (béninois et congolais) dans les communautés 
de pêche et d’améliorer leurs moyens d’existence. Ces deux groupements ont déjà réussi à renforcer et à 

donner un nouveau souffle à leur collaboration autour de thématiques d’intérêt commun telles que 
l’amélioration de l’accès au crédit et la réduction des conflits entre les pêcheurs artisans, les chalutiers 
industriels et les sociétés pétrolières off-shore, pour n’en mentionner que quelques-uns. 
 

Grâce à l’appui de GACE, un groupement d’appui aux entreprises, une structure d’épargne et de crédit a 
été mise en place à Pointe-Noire et des prêts ont été octroyés aux pêcheurs pour initier des activités de 
pêche, d’élevage et de maraîchage. Les transformatrices maîtrisent à présent les techniques de 
salage/séchage et de fumage, ce qui leur rapporte beaucoup plus qu’auparavant. En outre, Base Agip 
dispose à présent d’un point d’approvisionnement en carburant, ce qui a permis de mettre un terme aux 

problèmes que l’on connaissait dans le passé.  
 
Toutefois, l’organisation ne s’est pas arrêtée là. Elle mène également des actions de lobbying afin 
d’assurer que les pêcheurs soient bien représentés dans le futur Comité Consultatif sur la Pêche qui devra 
se prononcer sur les plans de développement élaborés par l’administration des pêches. L’organisation a 

également réussi à convaincre l’administration des pêches de lever l’interdiction de la pêche au requin qui 
a été imposée aux pêcheurs il y a un an. Les autorités pensaient que les requins étaient capturés rien que 
pour leurs ailerons, mais l’organisation est parvenue à démontrer que le reste du requin n’était pas jeté, et 
était plutôt consommé par les populations. Dans le cadre de la promotion d’une pêche responsable, il est 
prévu de mettre sur pied un système de suivi participatif de la ressource. 

Congo – Une association engagée fait des vagues 
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Burkina Faso – Lancement des activités du projet pilote 

Les équipes de gestion des quatre pays (Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Ghana et Mali) concernés par le 
premier Projet Pilote sur « L’amélioration des politiques et institutions pour la co-gestion des pêches 
continentales » se sont réunies à Ouagadougou, du 6 au 8 novembre 2003, pour le lancement des activités. 
Cet atelier a été organisé par le Bureau de Coordination du Projet Pilote. Cette manifestation a rassemblé 
une quarantaine de participants, dont les coordonnateurs des pays du Projet Pilote, des responsables du 
gouvernement (ministères du plan et des finances), des représentants de la FAO et l’Unité de Support 
Régional du PMEDP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
  

 

 

 

  
 
 

  

 

PMEDP Info-Flash 
 

L’objectif premier du Programme pour des Moyens d’Existence Durables dans la Pêche est de mettre à la 
disposition des 25 pays participants des informations factuelles sur les activités du Programme. L’Info-Flash est 

produit par l’Unité de Support Régional basé à Cotonou (Bénin) 
 

N’hésitez pas à contacter le PMEDP pour nous informer d’événements qui ont lieu dans votre pays. 
 

La reproduction et la distribution de ce document sous forme électronique ou sur support 
 papier sont encouragées. 
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PMEDP par 

Internet 
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L’atelier a débuté par un exposé sur l’évolution des systèmes de cogestion de la pêche, ainsi qu’un bilan des 
expériences et de leur application dans des programmes de développement en faveur des communautés de 
pêche les plus pauvres. Ceci a été suivi par des présentations sur l’expérience de cogestion dans les quatre pays. 

 
Les participants se sont ensuite penchés sur les grands problèmes régionaux découlant de la cogestion et des 
mesures ont été proposées afin d’y répondre. Le sentiment qui se dégage est que la cogestion est indispensable 
pour garantir la pérennité des ressources, renforcer la participation des pêcheurs aux processus de 
développement local et soutenir les politiques de réduction de la pauvreté. Plus concrètement, ceci signifie 

qu’il faut gérer la migration des pêcheurs, renforcer la participation des utilisateurs à la gestion de la ressource, 
mettre sur pied des systèmes adéquats de financement de la cogestion et de redistribution des bénéfices, et 
explorer d’autres pistes de diversification des moyens d’existence. 

 

Bénin, Congo – Sensibilisation sur le VIH/SIDA et efforts de prévention 
 
En collaboration avec les Unités de Coordination Nationale (UCN) du Congo et du Bénin, le PMEDP a mis en place 
un projet de sensibilisation et de prévention du VIH/SIDA dans sept communautés de pêche côtière : quatre au 
Bénin et trois au Congo. Une étude sur les questions relatives à la problématique du genre a été lancée dans les 
communautés cibles de ces deux pays vers la fin 2003. L’objectif est d’évaluer le niveau des connaissances, 

attitudes et pratiques (CAP) des communautés par rapport au SIDA. Profitant d’une étude complémentaire 
VIH/SIDA sur la sécurité des moyens d’existence au niveau des ménages financée par l’agence allemande de 
développement GTZ et exécutée par l’Organisation des Nations Unies pour l’Agriculture et l’Alimentation (FAO), 
l’équipe de l’étude CAP Congo s’est rendue au Bénin en novembre 2003 afin de prendre part à cette opération 

et de recueillir des informations sur la méthodologie employée, ce qui leur permettra d’adapter et de compléter 
leur propre étude CAP.  
 
La délégation congolaise a également visité certains projets et partenaires oeuvrant dans le domaine de la lutte 
contre le VIH/SIDA. A l’issue de ces visites, la délégation est repartie avec toute une gamme de documentations 

et de matériels de communication à emporter chez eux (films vidéo, manuels de formation, affiches, dépliants 
et brochures).  

 

Bénin – Atelier sur le genre 
 

Des spécialistes de la problématique du genre se sont réunis à Cotonou, Bénin, du 1er au 4 décembre 2003, pour 
échanger des informations sur les stratégies de survie des femmes dans les communautés de pêche.  Cet atelier 
a été financé par la Commission Européenne et était organisé par l’Institut pour le Développement Durable des 
Ressources Aquatiques (IDDRA), en étroite collaboration avec le PMEDP. Les 14 participants représentant les 
pouvoirs publics, la recherche halieutique et la société civile sont originaires du Bénin, de la France, de la  

Gambie, du Niger, du Nigeria, du Portugal, de São Tomé et Principe et de la Tanzanie. L’objectif était de mieux 
comprendre comment les hommes et les femmes interagissent dans les communautés de pêche, et la façon dont 
ceci influe sur les stratégies de survie des femmes, et le rôle que le genre joue dans leurs possibilités et 
capacités d’œuvrer pour leur survie. 

 
L’atelier s’est plus particulièrement penché sur les moyens de rendre les femmes plus autonomes, et la façon 
dont de nouvelles opportunités sont négociées et appliquées dans des situations particulièrement vulnérables 
(guerres, catastrophes naturelles, pression sur les ressources halieutiques, dégradation de l’environnement). Les 
points saillants des résultats de cet atelier sont : (i) un cadre relevant les défis et changements qui influent sur 

la vie des communautés de pêche artisanale ; (ii) un aperçu des stratégies de survie en réponse aux défis 
synthétisés et regroupés en stratégies sociales, économiques et institutionnelles : et (iii) une liste de 
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Nouveaux projets communautaires  

recommandations pour aider les décideurs du secteur de la pêche à élaborer des politiques de développement 
de la pêche qui soient davantage à l’écoute des problèmes des femmes. 

 

République Centrafricaine – Œuvrer pour une plus grande visibilité des pêches 
 
La FAO a récemment décidé de réaliser une série d’études sur le secteur agricole dans un certain nombre de 
pays africains, dont la République Centrafricaine. Cette activité sera exécutée par une équipe de la Banque 
Africaine de Développement (BAD). L’objet de cet exercice est d’identifier les projets qui seront intégrés dans 

le cadre du Nouveau Partenariat Pour le Développement de l’Afrique (NEPAD). Le renforcement des capacités 
institutionnelles dans les secteurs de la pêche et de l’aquaculture sera l’un des principaux thèmes à aborder.  
 
L’Unité de Coordination Nationale de la RCA aura un rôle majeur à jouer dans la mise en œuvre de cette activité 
qui est stratégique pour l’effort de relance nationale. Ses activités pour la période 2004-2006 ont été définies 

dans un plan d’action élaboré avec l’aide de l’Unité de Support Régional. Les résultats encourageants du projet 
communautaire de Mbali serviront de base au développement de partenariats afin d’aider davantage les 
communautés de pêche.  

 

Sénégal – Réunion des partenaires et bailleurs de fonds sur la pêche 
 

Le Ministère de la pêche du Sénégal a organisé une réunion consultative avec les acteurs nationaux de la pêche 
les 15 et 16 janvier 2004. La réunion a rassemblé des bailleurs de fonds, des partenaires au développement, des 
ONG et des organisations socioprofessionnelles du secteur de la pêche. Le PMEDP assistait à cette réunion en 

qualité d’observateur. La réunion fut l’occasion de présenter les activités du PMEDP à ce jour, d’avoir des 
entretiens avec les partenaires et d’évoquer d’éventuelles possibilités de partenariat.  
 
Un document élaboré par le ministère a servi de cadre pour les débats. L’une des principales recommandations 
de la réunion est qu’il convient de coordonner et d’harmoniser les contributions des différents partenaires afin 

d’éviter la dispersion des efforts et d’intensifier leur impact sur le secteur de la pêche artisanale.  

 

Un pas de plus dans la collaboration PMEDP/FIDA  
 

Un nouveau pas a été franchi dans la collaboration entre le PMEDP et le Fonds International pour le 
Développement de l’Agriculture (FIDA) avec la récente participation des UCN du Congo et de la République 
Démocratique du Congo aux missions de conception et de formulation des composantes pêche artisanale de deux 
projets de développement rural que le FIDA va financer dans ces deux pays. Ceci porte à cinq le nombre de pays 
où le FIDA et le PMEDP oeuvrent en étroite collaboration (les trois autres pays sont le Bénin, la Côte d’Ivoire et 

le Nigeria). 
 
 
 
Sénégal: Diversification des moyens d’existence pour l’organisation faîtière des transformatrices de Dionewar.  
Guinée: (i) Développement des activités de pêche pour les transformatrices à Doyéma et (ii) Diversification des 
moyens d’existence pour les communautés de pêche de  Bongolon. 
Tchad: Développement de la production halieutique et maraîchère dans la région protégée de Barh Kôh. 


